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NOUVELLE ATTITUDE

NAO
FO COM SIGNE LES NAO 2025

Face aux attentes légitimes des salariés, FO Com s’est battue et obtient des mesures concrètes 
pour améliorer vos conditions de travail et de rémunération :

Pour toutes questions et renseignement votre délégué syndical est là pour vous répondre et vous aider.

déterminésdéterminésdéterminés

Versement anticipé
des salaires en décembre

Prime d’insertion
à compter du 1 avril 2025

Forfait mobilité durable,
prime carburant 150 €

Participation aux frais de transport 
maintenuE à 75 % par l’employeur

Augmentation individuelle
jusqu’à 1,6 % selon critère

Prime PPVA sur le salaire
d’avril 2025

Prime d’encadrement
et d’accompagnement à l’insertion

Louis Kadjo EHOUNOUX
Délégué Syndical FO - Membre CSE

Tél. 07 88 61 12 74
Email : louis.ehounoux@nouvelle-attitude.fr

CONTACT


